COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU VENDREDI 13 MAI 2011
Le vendredi 13 mai deux mil onze, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bastien CORITON, Maire.

Étaient présents : MM. CORITON, LEROY, DENISE, CAPRON, HEMARD, HITTLER, LOISEAU, Mmes SOUDAIS-MESSAGER, CIVES, BARROIS-VANNONI, DUTHIL, MALOT, PILLE.
Absents excusés : M. BLONDEL (Donne pouvoir à M. DENISE), M. CHOLET (Donne pouvoir à M. LOISEAU), M. LEGROS (Donne pouvoir à M. LEROY), M. LOPERA (Donne pouvoir à M. CORITON), M. PIZZAGALLI (Donne pouvoir à M. HEMARD). 
Monsieur Christian CAPRON a été élu secrétaire de séance.

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du jeudi 14 avril 2011 est approuvé à l’unanimité.

2011-05-13 – N°01 – Avenue Winston Churchill – Aménagements routiers – Demande de subvention Fonds d’Action Locale 
Les travaux de création de la Véloroute, le long de l’avenue Winston Churchill, ont débuté fin avril. Lors des différentes visites de chantier, il est apparu indispensable de réduire l’allure des véhicules arrivant de Villequier, avant le virage des Capucins, afin d’éviter que ne se produisent de nouvelles sorties de route, dues essentiellement à des vitesses excessives.

Après consultation de la Direction des Routes, du maître d’œuvre en charge de l’opération et de l’entreprise en charge des travaux, la solution de création d’un plateau surélevé parait adaptée, sur la RD 81, au bas de la route de Barre y Va.

Le montant des travaux est estimé à 23 530 € HT.
Dans le cadre du chantier en cours, une demande de versement du Fonds d’Action Locale (FAL) a été formulée, mais elle ne comprenait pas cet aménagement supplémentaire.

Il convient donc de solliciter un complément de subvention.

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à solliciter un complément d’aide pour la réalisation d’un plateau surélevé au croisement de la RD 81 et de la route de Barre y Va auprès du FAL. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire. 
2011-05-13 – N°02 – Réaménagement du quartier des Oiseaux – Présentation du projet – Demandes de subventions

Monsieur le Maire présente le projet de réaménagement du quartier des Oiseaux.
Les travaux de réaménagement du quartier des Oiseaux, dont la maîtrise d’œuvre est confiée au cabinet d’architecture AX’6, devraient commencer en fin d’année.
Le montant des travaux est estimé à 483 300 €, auxquels il convient d’ajouter 30 000 € de maîtrise d’œuvre et de 1 300 € de coordination sécurité, soit un total de 514 600 € HT. 

Etant donné le coût important de l’opération, il est indispensable, avant de lancer les consultations d’entreprises, de connaître le montant des aides publiques susceptibles d’être obtenues. Les sommes restant à charge de la Ville seront ainsi clairement connues.

Les financeurs potentiels sont, entre autres, le Département de la Seine-Maritime, le Fonds d’Action Locale, Logéal (bailleul social des logements) et la Communauté de communes Caux vallée de Seine. 

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à solliciter dès à présent, sur la base de l’estimation, toutes les aides possibles afin de garantir la bonne exécution de cette opération. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire ajoute qu’une réunion publique de concertation sera organisée dès la réponse des différents financeurs (courant juin ou septembre 2011).

Ce programme est très attendu par les résidents de ces immeubles regroupant près de 200 résidents plus de 80 logements et une centaine de places de parking. 
Actuellement, Logéal effectue une remise à neuf des toitures terrasses ; les mises aux normes électriques des appartements et des salles de bains seront réalisées dans les prochains mois.
Madame Céline CIVES ajoute que ce projet a pour objectif l’embellissement du quartier, les constructions datant de 1972.
Monsieur le Maire souhaite que ce quartier soit réintégré dans la Ville ; un changement de nom de la résidence pourrait être envisagé. 

Madame Céline CIVES regrette que certains habitants du quartier ne soient pas au courant du service de transport à la demande du minibus communal ; un affichage sera effectué dans tous les halls. 

2011-05-13 – N°03 – Cat Aragé – Projet de construction de logements par la SEMVIT (Société d'Ecomomie Mixte de la Ville du Trait) – Autorisation d’urbanisme

La SEMVIT, par l’intermédiaire de son maître d’œuvre, le cabinet d’architecture AX’6, va prochainement déposer la demande réglementaire de permis de construire pour l’ensemble immobilier à édifier en bordure de la RD 131 (route d’Yvetot), au hameau du Cat Aragé.

La Ville est partenaire de la SEMVIT dans cette opération, et un bail emphytéotique devra établir les conditions d’occupation du terrain d’assiette des constructions, partiellement implantées sur un terrain communal.

Cependant, ce bail ne sera pas établi avant plusieurs semaines, et il est nécessaire, pour obtenir ce permis de construire, que la Ville de Caudebec-en-Caux autorise le dépôt de cette demande d’autorisation sur un terrain lui appartenant.

Sont concernées les parcelles : AE 122 et AE 133 (partiellement).
A la suite de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la SEMVIT à déposer le permis de construire visé ci-dessus sur les parcelles AE 122 et AE 133 (partiellement), et à signer tout document se rapportant à cette autorisation d’urbanisme, en particulier le bail emphytéotique.
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les propositions de Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire ajoute que ce projet a été élaboré par la SEMVIT, en liaison avec Madame Céline CIVES, Monsieur Pierre DENISE, Monsieur René LOISEAU, les services techniques, un représentant du Conseil des Sages et des Jardins Familiaux. 

Les travaux devraient commencer en fin d’année ; cinq bâtiments sont prévus, construits en normes BBC. Une partie des logements sera en locatif et une partie en accession à la propriété.

La problématique d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite a été prise en compte et plusieurs logements seront accessibles PMR, à la satisfaction de Madame Céline CIVES. 

Des places de parking seront créées, accessibles en journée, aux usagers des jardins familiaux. 

Suite à une question de Madame Brigitte MALOT, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est envisagé d’ici quelques années l’implantation d’un rond-point au débouché de l’avenue de Nettetal sur la R.D. 131 pour réduire la vitesse des automobiles ; de plus, l’interdiction des véhicules de plus de 7 T 5 sera maintenue.

Il conviendra de trouver un nom pour cette nouvelle résidence.

2011-05-13 – N°04 – Terrain « Legrix » – Opération menée par SEMINOR – Transfert de Coefficient d'Occupation des Sols
Par délibération du 18 mars 2011 relative à la vente de la propriété « Legrix » située rue Kennedy à SEMINOR, le Conseil Municipal a confirmé :

· Qu’il autorise la vente par l’Etablissement Public Foncier de Normandie d’une parcelle de terrain et bâtiment (ex maison LEGRIX) à SEMINOR, société d’économie mixte à vocation d’immobilier social, d’une superficie de 2 285 m², au prix de 130 479.26 € (les frais d’actes étant pris en charge par SEMINOR),

· Qu’il autorise Monsieur le Maire à signer l’acte permettant à la Commune d’acquérir auprès de l’Etablissement Public Foncier de Normandie le surplus de terrain et une partie de l’ancienne maison LEGRIX, pour une surface de 1 553 m², au prix de 28 752.19 €, auquel il conviendra d’ajouter les frais d’actes.

La conséquence de cette division de terrain est que les droits à construire ont également été divisés, proportionnellement aux surfaces des nouvelles parcelles.

Cependant, il était bien convenu que le terrain acquis par la Ville de Caudebec-en-Caux, à l’état de friche naturelle et de prairie, bien qu’en zone constructible du P.O.S, n’est pas altimétriquement apte à recevoir quelque construction que ce soit. Le potentiel de surfaces constructibles devait être transféré au terrain maintenant propriété de SEMINOR, afin d’y densifier l’habitat en bordure de voirie.

Réglementairement, une possibilité de transfert de Coefficient d'Occupation des Sols (C.O.S.) est prévue dans les zones à protéger en raison de la qualité de leurs paysages.

La procédure de transfert de C.O.S. se décompose en 4 phases majeures :

· un accord écrit entre les propriétaires concernés, 

· une délibération du conseil municipal relative à la demande de transfert de C.O.S., 

· l’instruction de cette demande par l’autorité compétente en matière de délivrance des autorisations, 

· un acte notarié constatant l’accord des propriétaires, enregistré au bureau des hypothèques.

La totalité des terrains dont les possibilités de construction sont transférées, est frappée d’une servitude de non constructibilité, qui ne pourra être levée que par décret sur avis conforme du Conseil d’Etat.

Le C.O.S. de la zone, fixé à 0.70, permet une construction de 1599.50 m² sur le terrain « SEMINOR », et 1087.10 m²  sur le terrain restant à la Ville de Caudebec-en-Caux. Le transfert de C.O.S. envisagé permettrait de construire 2 686.60 m² sur le terrain SEMINOR.

En cas d’impossibilité de transfert de C.O.S., ce bailleur devrait ôter de son projet un logement de type T4.

En conséquence, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal :

· d’autoriser le transfert du C.O.S. de la partie de terrain restant sa propriété, soit 1087.10 m², vers le terrain appartenant aujourd’hui à SEMINOR,
· de l’autoriser à signer tout document permettant de mener à terme cette affaire.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire et l’autorise à signer tout document permettant l’application de la présente délibération.
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le choix de l’architecte s’effectuera le lundi 23 mai 2011 ; il participera à ce choix, en présence de Messieurs Yves LEROY, Pierre DENISE, Mesdames Céline CIVES et Denise DUTHIL. 
2011-05-13 – N°05 – Bilan carbone –Groupement de commande – Signature du marché

Par délibération du 26 novembre 2010, il a été décidé les points suivants :

· Donner l’autorisation à chaque représentant du pouvoir adjudicateur de signer la convention constitutive du groupement de commandes,

· Désigner le coordinateur du groupement de commande dont les missions seront définies dans la convention constitutive à rédiger,

· Désigner deux (2) membres, l’un titulaire (Monsieur Pierre DENISE), l’autre suppléant (Monsieur Bastien CORITON), issus de la commission d’appel d’offres communale, qui seront amenés à siéger à la commission d’appel d’offres ad hoc spécialement constituée pour le lot 1,

· L’autoriser à solliciter les subventions inhérentes à cette étude,

· D’inscrire au budget primitif 2011 la dépense prévisible, à charge de la Ville de Caudebec-en-Caux, à savoir environ 15 000 € HT.

Aujourd’hui, la commission d’appel d’offres a proposé de retenir la société ALTEREA, basée à Nantes, 48 bis rue de Bel Air, pour une somme de 6 150 € HT.

La commande devant être formalisée par chaque commune concernée, individuellement, il est nécessaire de délibérer afin d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces constitutives du marché de prestation intellectuelles en question.

A la suite de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer toutes les pièces administratives constitutives du dossier de marché, relatives à la Commune de Caudebec-en-Caux.
A l’unanimité, le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire. 

2011-05-13 – N°06 – Logement de Barre y Va – Changement d’affectation

Monsieur le Maire indique que suite au départ de la gardienne des chapelles de Barre y va, en date du 28 février 2011, il y a lieu dans un premier temps d’annuler les délibérations précédentes relatives au logement attribué par nécessité absolue de service.

Il appartient au Conseil Municipal de prendre toutes décisions permettant :

· D’assurer une surveillance des chapelles et de leurs abords, 

· D’assurer l’entretien des chapelles et l’ouverture des chapelles et de leurs abords pour la visite des touristes, du 1er avril au 30 septembre,

· De décider de l’occupation du logement à compter du 1er juin 2011 ; plusieurs personnes s’étant d’ores et déjà déclarées intéressées en tenant compte des contraintes liées au gardiennage des chapelles, de l’exiguïté du logement, de la situation sociale de la famille. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :

· D’annuler toutes les délibérations précédentes relatives au logement de Barre y va,

· De reconnaître que le logement fait partie du domaine public de la Commune de Caudebec en Caux,

· D’accepter les termes de la convention d’occupation de ce logement annexée à la présente délibération (Annexe 1), et, en particulier, le montant de la redevance d’occupation fixé, pour l’année 2011, à 100 € par mois,
· De choisir Monsieur Cédric ISAERT et Mademoiselle Auréline ROUSSEL pour occuper ce logement à compter du 1er juin 2011,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document permettant l’application de cette délibération.

2011-05-13 – N°07 – Mise en place d’une indemnité de gardiennage des chapelles de Barre y Va

Monsieur le Maire propose d’allouer une indemnité de gardiennage pour la surveillance des chapelles au futur locataire du logement attenant à la chapelle de Barre y Va. Cette indemnité sera versée en contrepartie d’une visite régulière des chapelles pour en surveiller l’état et rendre compte à la mairie des dégâts éventuellement constatés ; à ce titre, la présence constante n’est pas requise.

Monsieur le Maire précise que le montant maximum de l’indemnité allouée s’élève à 474,22 € brut pour une année complète. Cette indemnité sera versée en décembre de chaque année, sera revalorisée en application de la réglementation et sera proratisée pour l’année 2011. 

Le Conseil Municipal accepte la mise en place de cette indemnité de gardiennage.
Afin de protéger les œuvres de ces chapelles, le Conseil Municipal envisage l’installation de caméras de vidéo protection. 
2011-05-13 – N°08 – Ligne de trésorerie

Suite à la délibération du 9 juin 2010 l’autorisant à négocier une ligne de trésorerie pour un montant de 1 700 000.00 € auprès de plusieurs établissements bancaires, Monsieur le Maire propose de contracter la ligne de trésorerie auprès de la Caisse Régionale du Crédit Agricole de Normandie-Seine pour une durée d’une année qui permettra le préfinancement des investissements pendant la durée des travaux (Quai Guilbaud, réfection de la voûte, la véloroute), aux conditions suivantes :

· Montant : 1 700 000.00 €

· Taux : Euribor 1 mois (1.6290) + une marge de 0.50 %

· Frais de dossier : 150.00 €

Les utilisations de ce concours seront remboursées au gré de la collectivité et au plus tard à l’échéance de la ligne de trésorerie.

Monsieur le Maire prend l’engagement de rembourser la ligne de trésorerie à la date d’échéance fixée au contrat.

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à contracter une ligne de trésorerie et le charge de signer tout document à ce sujet. 

2011-05-13 – N°09 – Implantation de ruches
Les abeilles sont menacées de disparition et il est urgent de réagir. En effet, les abeilles contribuent à près du tiers de l’alimentation humaine et sans abeilles, plus de fruits, plus de graines, avec les conséquences catastrophiques que l’on peut imaginer sur la population.

Les causes de leur disparition ne sont pas uniquement les pesticides, mais un ensemble de facteurs comme les parasites, champignons, bactéries ou virus, la pollution, la destruction de leur environnement, …

Pour endiguer le phénomène de disparition des abeilles et favoriser l’implantation de ruchers amateurs au cœur de la Ville, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’implanter deux ruches sur le toit-terrasse de la Mairie, cette action s’inscrivant dans le cadre de la démarche agenda 21.
La gestion de celles-ci serait confiée à la M.J.4.C. qui organiserait, en partenariat avec la Commune, l’accueil de groupes intéressés par la vie des abeilles dans le cadre d’actions pédagogiques au profit des enfants des écoles et de la maison des jeunes, entre autres. 

La production de miel –évaluée à 40 kg par an et par ruche- pourrait être vendue au profit d’actions caritatives (tel le Téléthon) ou pourrait être offert lors de manifestations municipales.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition.
Compte tenu de l’urgence de présenter au Conseil Municipal une délibération relative à l’organisation de la manifestation « Le Paris fait son cinoche », Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’ajout de la délibération ci-dessous.
2011-05-13 – N°10 – Approbation d’une convention de partenariat avec la Ville du Trait et l’association du cinéma le Paris relative a l’organisation d’une manifestation culturelle

Forts du succès rencontré par l’animation « Ciné en Fanfare » du 25 septembre 2010 au cinéma Le Paris, les services culturels des Villes du Trait et de Caudebec-en-Caux ont souhaité réitérer leur partenariat afin de proposer une nouvelle animation mêlant qualité et diversité.

C’est dans ce cadre qu’une manifestation culturelle, dénommée « Le Paris fait son cinoche » va être proposée samedi 21 mai dans les communes du Trait et de Caudebec-en-Caux.

Cette manifestation débutera par un faux mariage théâtralisé à 18 heures, salle Jacques Prévert au Trait. Le rôle des mariés, des témoins, et quelques personnes connus du cinéma présents parmi le public, seront interprétés par les comédiens de la Cie ARTIS. Puis le cortège se rendra au cinéma « Le Paris » à Caudebec-en-Caux.

Au programme, nous assisterons à l’arrivée filmée des festivaliers sur tapis rouge. Le déroulé de la soirée se présentera comme suit :

19h00 :
Retransmission à l’écran de l’arrivée du public suivi d’une projection de quelques séquences du mariage filmé au Trait pendant la cérémonie.

20h15 :

Remise des prix avec les comédiens.

20h30 :

Cocktail.

21h00 : 
Projection du film « Potiche » de François Ozon.

22h30 :

Buffet.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver la convention de partenariat entre la Ville de Caudebec-en-Caux, la Ville du Trait et l’association « Le Paris » portant sur les modalités d’organisation de cette manifestation et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.
A l’unanimité, le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire. 
Informations et questions diverses

2011-05-13 – Voitures ventouses
Monsieur Luc HITTLER signale la présence de plusieurs voitures ventouses à la résidence des Oiseaux ; les gardes de la CVS en seront informés.

Il est décidé qu’un article rappelant les sanctions encourues par les propriétaires de voitures ventouses sera publié dans le prochain Caudebec Echos.

2011-05-13 – Délégation
En application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales lui donnant délégation du Conseil Municipal, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des documents signés récemment : 
Urbanisme – Renonciation au droit de préemption urbain :
· Vente SCI de l’Orme (LOPERA) / VARRON – TESSON : 110 000 €
· Vente DAVIOT / SCI DELIMMO : 12 000 €

· Ventre BENOIST / DEBOOS : 50 000 €

2011-05-13 – Personnel communal
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que :

· Mademoiselle Angelina DARRICARERE a été recrutée dans le cadre d’un contrat aidé, à compter du 1er mai 2011 et jusqu’au 31 octobre 2011 ; elle est affectée au Musée de la Marine de Seine.
· Mademoiselle Sharlen COUROYER a été recrutée dans le cadre d’un contrat aidé, à compter du 1er mai 2011 et jusqu’au 31 octobre 2011 ; elle est affectée au transport à la demande, port de plis, à la restauration scolaire et l’entretien des locaux. 

· Monsieur Lilian BLANDEL a été recruté dans le cadre d’un contrat aidé, à compter du 1er mai 2011 et jusqu’au 30 septembre 2011 ; il est affecté aux services techniques et à l’entretien des équipements sportifs.
· Mademoiselle Claire FINAZZI a été recrutée en qualité d’adjoint de développement et de communication, en contrat à durée déterminée d’un an, à compter du 16 mai 2011.
2011-05-13 – Arrêtés de subvention

Monsieur le Maire cite les subventions octroyées récemment à la Ville de Caudebec-en-Caux :
· Par le Conseil Général de Seine-Maritime :

· Groupe scolaire Prévert – Séjour de 9 jours à Valloire : 476.10 €,
· Groupe scolaire Prévert CLIS – Séjour de 9 jours à Valloire : 72 €

2011-05-13 – Inauguration rue Ilinski 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu un courrier très chaleureux de la famille Ilinski en remerciement de la journée du vendredi 15 avril 2011. 
2011-05-13 – BAMISA
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu un courrier de remerciement de l’association BAMISA suite à la subvention de 760 € accordée par la Ville de Caudebec-en-Caux. 
La séance est levée à 20 heures 15.
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